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DELIBERATION N° 2025-077 

 

Objet : Fixation du nouveau seuil d’immobilisation. 
 
 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU GRAND ETABLISSEMENT UNIVERSITE CÔTE D’AZUR 
 
 
Vu Code de l’éducation ; 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
notamment ses articles 175, 176 et 177 ; 
Vu le décret n°2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de 
ses statuts et notamment son article 44, modifié ; 
Vu l’arrêté du 20 septembre 2023 relatif aux règles budgétaires des organismes : recueil des règles 
budgétaires des organismes (édition 2023) ; 
Vu l’instruction juridique commune BOFIP-GCP-24-0021 du 26 septembre 2024 ; 
Vu l’instruction comptable commune BOFIP-GCP-240027 du 3 décembre 2024 ; 
Vu le règlement intérieur d’Université Côte d’Azur ; 
Vu la délibération n°2024-001 du 9 janvier 2024 du Conseil d’Administration d’Université Côte d’Azur 
portant élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualité de Président d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’arrêté n°116-2024 du 23 janvier 2024 portant délégation de signature du Président d’Université 
Côte d’Azur à M. Stéphane AZOULAY, Vice-président du Conseil d’Administration et des Moyens 
d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’ensemble des pièces transmises aux membres ; 
 
Entendu l’exposé de Mme Anne NAVARRO, Directrice Générale des Services adjointe, Finances, Moyens 
et Pilotage ; 
 
Considérant la définition d’une immobilisation : les dépenses d’investissement sont relatives aux 
acquisitions qui vont servir durablement à l’activité de l’établissement : (terrains, bâtiments, brevets, 
équipements scientifiques, etc…) et sur lesquelles l’établissement exerce un contrôle ; 
 
Considérant la volonté de simplification et d’harmonisation des pratiques comptables dans le cadre de 
la recherche ; 
 
Considérant les objectifs de cohérence, de simplification des processus d’achat, d’harmonisation inter-
établissement, de réduction des divergences de traitement comptable et de facilitation des projets de 
recherche communs ; 
 
Approuve, pour les dépenses correspondant à la définition d’une immobilisation, la fixation d’un seuil 
unitaire de signification à 1 600 € HT à compter du 1er janvier 2026. 
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Cette délibération est adoptée à la majorité des voix, 25 voix pour et 4 abstentions. 
 
Membres en exercice : 38 
Quorum : 19 
Membres présents et représentés : 29 
 
Fait à Nice, le 16 décembre 2025 
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